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Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, tenue le 28 août 2012 à  20 heures à la 
salle Flore laurentienne située au siège social de la Commission scolaire 
Marie-Victorin, 13, rue Saint-Laurent Est à Longueuil. 
 
SONT PRÉSENTS : 
 
COMMISSAIRES: 
 
Mmes Francine Chabot, Lucie Désilets, Denise Girard, Michelle Laguë, 
Colette Larose, Nicole Leblanc, Lise Paquette et Chantale T. Renaud 
 
MM Claude Denis, Roch Dumont, Michel Gervais, Normand Héroux, Benoît 
Laganière, Nicolas Léonard, Serge Mainville, Gaëtan Paquet, Michel Parent, 
Jean-Claude Rousseau et Gilles Roy 
 
Formant quorum sous la présidence de Mme Lucie Désilets. 
 
COMMISSAIRE REPRÉSENTANT LES PARENTS: 
 
Du secondaire : Mme Carmen Poulin 
 
COMMISSAIRES ABSENTS : 
 
MM Alain Filion, Sylvain Lévesque et Sorin Sterescu, représentant des 
parents au primaire  
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 
 
M. Raynald Thibeault, directeur général 
M. Anthony Bellini, directeur général adjoint 
M. Daniel Ouimet, directeur général adjoint 
M. Daniel Tremblay, directeur général adjoint 
Me Marylène Drouin, directrice du Service du secrétariat général, des affaires 
corporatives et des communications 
M. Éric Lafrance, directeur du Service des ressources matérielles 
Mme Catherine Giroux, conseillère en communication au Service du 
secrétariat général, des affaires corporatives et des communications. 
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 OUVERTURE DE LA SÉANCE ET MOMENT DE RÉFLEXION 
 
La présidente, Mme Lucie Désilets, déclare la séance ouverte.  
Il est 20 h 25. 
 
 
 

05-CC-2012-2013 HOMMAGE À MME RENÉE PRONOVOST, AVSEC À L’ÉCOLE MGR-A.-M.-
PARENT - FORCES AVENIR 
 
CONSIDÉRANT QUE madame Renée Pronovost a été lauréate de la 
semaine dans la catégorie AVENIR Personnel engagé du programme Forces 
Avenir; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces honneurs témoignent des grandes qualités de 
madame Pronovost telles que l’engagement, le dynamisme, la passion et la 
joie de vivre; 
 
CONSIDÉRANT QUE Forces AVENIR vise à reconnaître, honorer et 
promouvoir l’engagement dans des projets qui à la fois enrichissent le savoir 
et suscitent le goût de la réussite, le dépassement personnel et le 
développement du sens civique contribuant à la formation de citoyens 
conscients, actifs et responsables, à la fois enracinés dans leur collectivité et 
ouverts sur le monde; 
 
CONSIDÉRANT QUE les honneurs reçus par madame Pronovost contribuent 
au rayonnement de la Commission scolaire Marie-Victorin, dont l’école 
secondaire Mgr-A.-M.-Parent, et de l'école publique;   
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Francine Chabot : 
 
QUE le Conseil des commissaires félicite et honore madame Renée 
Pronovost en lui remettant un certificat de mérite officiel. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

06-CC-2012-2013 HOMMAGE À MME ANAÏS SIMARD ET M. JULIEN FAROUT, FINISSANTS 
EN CUISINE DU CFP JACQUES-ROUSSEAU - COMPÉTITION JUNIOR 
PROVINCIALE 2012 
 
CONSIDÉRANT QUE madame Anaïs Simard a remporté la deuxième place à 
la Compétition junior provinciale 2012 de la Fédération culinaire canadienne 
(FCC); 
 
CONSIDÉRANT QUE monsieur Julien Farout a remporté la première place à 
la Compétition junior provinciale 2012 de la Fédération culinaire canadienne 
(FCC); 
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CONSIDÉRANT QUE ces honneurs témoignent des grandes qualités de ces 
personnes telles que la persévérance, la détermination, la passion et le 
professionnalisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Fédération culinaire canadienne a comme objectif de 
réunir les chefs et cuisiniers à travers le Canada par un commun dévouement 
à l'excellence professionnelle; 
 
CONSIDÉRANT QUE les honneurs reçus par madame Anaïs Simard et 
monsieur Julien Farout contribuent au rayonnement de la Commission 
scolaire Marie-Victorin, dont le Centre de formation professionnelle Jacques-
Rousseau, et de l'école publique;   
 
IL EST PROPOSÉ PAR  M. Jean-Claude Rousseau : 
 
QUE le Conseil des commissaires félicite et honore madame Anaïs Simard et 
monsieur Julien Farout en leur remettant un certificat de mérite officiel. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

07-CC-2012-2013 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Denise Girard: 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté en ajoutant les points 12.2 -  Autorisation de 
cession des droits d’un emphytéote – centre communautaire – école Marie-
Victorin (Brossard) / 12.3 - Résiliation d’un contrat d’entretien ménager – 
Centre de transition Le Sextant inc. et 12.4 - Autorisation de procéder à un 
nouvel appel d’offres public – entretien ménager des établissements du 
secteur Sud 
 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
1. Ouverture de la séance et moment de réflexion 

1.1 Hommage à Mme Renée Pronovost, AVSEC à l’école Mgr-A.-M.-
Parent - Forces Avenir 

1.2 Hommage à Mme Anaïs Simard et M. Julien Farout, finissants en 
cuisine du CFP Jacques-Rousseau - Compétition junior provinciale 
2012 

2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption des procès-verbaux: 

3.1 Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance 
ordinaire du 26 juin 2012     

3.2 Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance 
ordinaire du 26 juin 2012 ajournée au 21 août 2012  

4. Parole aux élèves 
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5. Questions orales du public 
6. Affaires de la Direction générale  

6.1 Reddition de comptes sur la délégation de pouvoirs  
7. Affaires du Service du secrétariat général, des affaires corporatives et des 

communications  
8. Affaires du Service des ressources éducatives 
9. Affaires du Service des ressources humaines 
10. Affaires du  Service de l’organisation et du transport scolaire 
11. Affaires du Service des ressources financières  
12. Affaires du Service des ressources matérielles  

12.1 Autorisation de cession des droits d’un emphytéote – centre 
communautaire – école Georges-P.-Vanier 

12.2   Autorisation de cession des droits d’un emphytéote – centre 
communautaire – école Marie-Victorin (Brossard) 

12.3 Résiliation d’un contrat d’entretien ménager – Centre de transition 
Le Sextant inc. 

12.4  Autorisation de procéder à un nouvel appel d’offres public – 
entretien ménager des établissements du secteur Sud 

13. Affaires du Service des technologies de l’information  
14. Affaires du Service de la formation professionnelle et de l'éducation des 

adultes   
15. Autres points 

15.1 Protecteur de l’élève   
16. Questions orales du public 
17. Parole aux commissaires 
18. Ajournement ou clôture de la séance 
 
 

08-CC-2012-2013 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU         
26 JUIN 2012 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Roch Dumont que le procès-verbal de la séance 
ordinaire du 26 juin 2012 soit adopté avec dispense de lecture. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

09-CC-2012-2013 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU         
26 JUIN ET AJOURNÉE AU 21 AOÛT 2012 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Michel Gervais que le procès-verbal de la séance 
ordinaire du 26 juin 2012 et ajournée au 21 août 2012 soit adopté avec 
dispense de lecture. 
 
Adoptée à l’unanimité 
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 PAROLE AUX ÉLÈVES 
 
Aucun élève n’a pris la parole. 
 

 QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
Aucune personne n’a pris la parole.      
 

 REDDITION DE COMPTES SUR LA DÉLÉGATION DE POUVOIRS 
 
Le directeur général présente la reddition de comptes sur sa délégation de 
pouvoirs couvrant la période du 22 juin au 23 août 2012. 
 

10-CC-2012-2013 AUTORISATION DE CESSION DES DROITS D’UN EMPHYTÉOTE – 
CENTRE COMMUNAUTAIRE – ÉCOLE GEORGES-P.-VANIER 
 
CONSIDÉRANT le Centre communautaire Vanier, situé au 3310 de l’avenue 
Bernard à Brossard, adjacent à l’école Georges-P.-Vanier; 
 
CONSIDÉRANT le bail emphytéotique intervenu entre l’ex-Commission 
scolaire de Brossard (le «Bailleur») et la Ville de Brossard (le « Locataire »), 
signé le 7 novembre 1990; 
 
CONSIDÉRANT la correction de la comparution de ce bail emphytéotique en 
date du 21 décembre 1992, spécifiant que la Ville de Brossard et la Fabrique 
de la Paroisse de la Résurrection sont conjointement nommées le 
«Locataire»; 
 
CONSIDÉRANT le projet d’acte de cession des droits d’un emphytéote, par 
lequel la Fabrique de la Paroisse de la Résurrection cède à la Ville de 
Brossard les droits d’emphytéote qu’elle détient sur le centre communautaire 
Vanier (nommé « l’Immeuble »); 
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire Marie-Victorin est désignée 
comme nu-propriétaire dudit Immeuble; 
 
CONSIDÉRANT que cette cession des droits d’un emphytéote ne compromet 
d’aucune façon le droit de propriété de la Commission scolaire; 
 
CONSIDÉRANT que cette cession facilite l’utilisation du Centre 
communautaire Vanier par la Commission scolaire; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Gilles Roy : 
 
QUE le directeur général soit autorisé à agir pour et au nom de la Commission 
scolaire Marie-Victorin dans ce dossier et à signer tous les documents se 
rapportant à la présente. 
 
Adoptée à l’unanimité 
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11-CC-2012-2013 AUTORISATION DE CESSION DES DROITS D’UN EMPHYTÉOTE – 
CENTRE COMMUNAUTAIRE – ÉCOLE MARIE-VICTORIN (BROSSARD) 
 
CONSIDÉRANT le Centre communautaire Marie-Victorin adjacent à l’école 
Marie-Victorin (B), portant le numéro 810, avenue Victor-Hugo à Brossard; 
 
CONSIDÉRANT le bail emphytéotique intervenu entre l’ex-Commission 
scolaire de Brossard (le « Bailleur ») et la Ville de Brossard (le « Locataire »), 
signé le 5 avril 1983; 
 
CONSIDÉRANT le protocole d’entente conclu entre l’ex-Commission scolaire 
de Brossard, la Ville de Brossard et la Fabrique de la Paroisse de Notre-
Dame-de-Bonsecours, relativement à la construction et à l’utilisation d’un 
centre communautaire adjacent à l’école Marie-Victorin (B); 
 
CONSIDÉRANT l’acte d’amendement de bail emphytéotique intervenu entre 
l’ex-Commission scolaire de Brossard (le « Bailleur »), la Ville de Brossard (le 
« Locataire cédant ») et la Fabrique de la Paroisse de Notre-Dame-de-
Bonsecours (le « Locataire cessionnaire »), signé le 22 décembre 1993; 
 
CONSIDÉRANT la dissolution de la Fabrique de la Paroisse de Notre-Dame-
de-Bonsecours et le transfert subséquent de ses droits et intérêts à la 
Fabrique de la Paroisse de la Résurrection; 
 
CONSIDÉRANT le projet d’acte de cession des droits d’un emphytéote, par 
lequel la Fabrique de la Paroisse de la Résurrection cède à la Ville de 
Brossard les droits d’emphytéote qu’elle détient sur le Centre communautaire 
Marie-Victorin adjacent à l’école Marie-Victorin (B) (nommé « l’Immeuble »); 
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire Marie-Victorin est désignée 
comme nu-propriétaire dudit Immeuble; 
 
CONSIDÉRANT que cette cession des droits d’un emphytéote ne compromet 
d’aucune façon le droit de propriété de la Commission scolaire; 
 
CONSIDÉRANT que cette cession facilite l’utilisation du centre 
communautaire Marie-Victorin par la Commission scolaire; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Michel Gervais : 
 
QUE le directeur général soit autorisé à agir pour et au nom de la Commission 
scolaire Marie-Victorin dans ce dossier et à signer tous les documents se 
rapportant à la présente. 
 
Adoptée à l’unanimité 
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12-CC-2012-2013 RÉSILIATION D’UN CONTRAT D’ENTRETIEN MÉNAGER – CENTRE DE 
TRANSITION LE SEXTANT INC. 
 
CONSIDÉRANT la résolution 106-CC-2011-2012 autorisant l’octroi d’un 
contrat à exécution sur demande relatif à l’entretien ménager des 
établissements du secteur sud, au prestataire de services « Centre de 
transition Le Sextant inc. »; 
 
CONSIDÉRANT le contrat intervenu entre la Commission scolaire Marie-
Victorin et le « Centre de transition Le Sextant inc. » pour la période du        
1er juillet 2012 au 30 juin 2014; 
 
CONSIDÉRANT des problèmes majeurs au niveau de la qualité des services 
d’entretien ménager effectués à l’école Mgr-A.-M.-Parent; 
 
CONSIDÉRANT de sérieuses lacunes dans la gestion des opérations prévues 
au contrat; 
 
CONSIDÉRANT les nombreuses interventions faites auprès des 
représentants du « Centre de transition Le Sextant inc. » par l’agent mandaté 
de la Commission scolaire et la direction du Service des ressources 
matérielles, mettant en lumière la situation sévissant à l’école Mgr-A.-M.-
Parent; 
 
CONSIDÉRANT l’avis transmis par courrier recommandé au directeur général 
du « Centre de transition Le Sextant inc. » en date du 24 août 2012, 
conformément à l’article 3.14.1 du document d’appel d’offres OPEM- 
999 (2012-2014); 
 
CONSIDÉRANT l’article 3.14.2 du document d’appel d’offres OP-EM-999 
(2012-2014) précisant « qu’à défaut par l’adjudicataire de se conformer à cet 
avis, la Commission scolaire peut, à son choix : mettre fin au contrat ou à une 
partie du contrat qui le lie à l’adjudicataire sans autre formalité que la 
transmission à ce dernier d’un avis écrit à cet effet, le contrat ou partie du 
contrat prenant fin de plein droit dès réception de cet avis par l’adjudicataire, 
(…) »; 
 
CONSIDÉRANT la volonté exprimée par le « Centre de transition Le Sextant 
inc. » de mettre fin à son engagement avec la Commission scolaire; 
 
CONSIDÉRANT le projet de résiliation bilatérale de contrat préparé 
conformément audit article 3.14.2, mettant fin au contrat en date du                 
7 septembre 2012 à 16 h pour l’école Mgr-A.-M.-Parent et le 31 octobre 
2012 à 23 h 59 pour les écoles André-Laurendeau et Gérard-Filion ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Benoît Laganière : 
 
1°  QUE soit autorisé la résiliation du contrat d’entretien ménager avec le       
 « Centre de transition Le Sextant inc. »; 
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2°  QUE le contrat à exécution sur demande pour l’entretien ménager de 
 l’école Mgr-A.-M.-Parent soit temporairement octroyé à « Controlnet 
 Services d’entretien d’immeubles inc. », notre prestataire de services 
 actuel pour le secteur nord; 
 
3°  QUE la direction du Service des ressources matérielles soit autorisée à 
 intervenir pour et au nom de la Commission scolaire dans ce dossier et à 
 signer tout document relatif à la présente. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

13-CC-2012-2013 AUTORISATION DE PROCÉDER À UN NOUVEL APPEL D’OFFRES 
PUBLIC – ENTRETIEN MÉNAGER DES ÉTABLISSEMENTS DU SECTEUR 
SUD 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres public OP-EM-999 (2012-2014) publié au 
printemps 2012, précisant que la Commission scolaire voulait établir deux (2) 
contrats en entretien ménager avec deux (2) prestataires de services distincts 
pour les établissements des secteurs sud et nord; 
 
CONSIDÉRANT que seulement trois (3) soumissionnaires ont déposé une 
offre sur les quatorze (14) qui s’étaient procuré le cahier de charges; 
 
CONSIDÉRANT la faible concurrence dans le secteur pour ce type de 
services; 
 
CONSIDÉRANT les problèmes survenus avec le prestataire de services 
retenu pour les établissements du secteur sud et la nécessité de procéder à 
une nouvelle démarche d’appel d’offres public pour ce secteur; 
 
CONSIDÉRANT l’évaluation négative déjà effectuée à l’égard du prestataire 
de services « Conciergerie Speico inc. », l’empêchant de soumissionner pour 
les deux (2) prochaines années ; 
 
CONSIDÉRANT l’entente de résiliation bilatérale à intervenir avec le « Centre 
de transition Le Sextant inc. » ; 
 
CONSIDÉRANT le désir d’effectuer une bonne gestion des fonds publics; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Benoît Laganière : 
 
1°  QUE le Service des ressources matérielles puisse procéder à une 
 nouvelle démarche d’appel d’offres public afin d’établir un (1) contrat 
 d’entretien ménager avec un prestataire de services pour les 
 établissements du secteur sud; 
 
2° QUE les prestataires de services qui avaient déposé une offre pour les 
 établissements du secteur nord lors de l’appel d’offres OP-EM-999 
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 (2012-2014) puissent également soumettre une offre lors de cette 
 nouvelle démarche d’appel d’offres public; 
 
3°  QUE le directeur du Service des ressources matérielles soit autorisé à 
 intervenir pour et au nom de la Commission scolaire dans ce dossier.  
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

 PROTECTEUR DE L’ÉLÈVE   
 
Aucun rapport n’est traité. 
 
 

 QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
Aucune personne n’a pris la parole. 
 
 

 PAROLE AUX COMMISSAIRES 
 
Une commissaire a pris la parole. 
 
 

 AJOURNEMENT OU CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance prend fin.  Il est 21 h 10.  
 
 
 
_____________________________       ____________________________ 
                    Présidente                                      Secrétaire générale 
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